
 

Mot du conseil 
  

Chères citoyennes, chers citoyens, 

 

Vous pouvez constater que dorénavant le Mot du Maire fera place au Mot du Conseil 
municipal. Pour la première fois, une équipe complète s’est présentée aux élections 
municipales et nous tenons à ce que notre journal local soit le reflet de ce 
changement.  

Tout d’abord, permettez-nous de procéder aux remerciements des membres du 
conseil municipal sortant. 

Remerciements pour le Conseil municipal sortant 

Nous tenons à remercier tous les membres sortants du Conseil municipal de  
St-Adelphe pour leur engagement et leur implication sociale au service de notre 
communauté.  Le travail d’élu est exigeant, car il demande d’y consacrer de 
nombreuses heures; ce dévouement à la cause municipale mérite le respect. 

Nous profitons donc de la publication du Reflet municipal pour les remercier et 
souligner tout particulièrement le travail réalisé par monsieur Paul Labranche dont 
les nombreuses années consacrées à la défense des intérêts de la municipalité sont 
dignes de mention. 

Bonne continuité à tous et à toutes! 

Suivi de la séance du conseil municipal du 17 novembre dernier 

Nous vous invitons à prendre connaissance du procès-verbal de la réunion pour 
obtenir le détail de chacune des résolutions.  Nous avons procédé à la nomination 
des élus aux différents comités de la municipalité tout en créant les deux premiers 
comités citoyens dont nous avions fait mention dans notre programme électoral.   

Suivi de la séance du 26 novembre du Conseil des maires de la MRC de Mékinac  

Vous avez peut-être appris par les médias qu’à la séance publique du Conseil des 
maires de la MRC de Mékinac tenue le 26 novembre dernier, une résolution relative 
au parc éolien de TES Mauricie H2 Inc. a été adoptée à l’unanimité.  Il a été résolu 
que le Conseil des maires s’oppose à l’implantation du parc éolien de TES Mauricie 
H2 Inc. dans la MRC de Mékinac et que cette position soit défendue aux audiences 
du Bureau d’audience publique en environnement. Il a été aussi résolu de 
demander à la ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, madame 
Christine Fréchette, d’allouer le bloc d’électricité nécessaire à l’alimentation de 
l’usine d’hydrogène située à Shawinigan. 

Suite à la page 2 
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Mot du conseil (suite) 
 

Les nouveaux comités citoyens 

Le Comité sur le développement et la vitalité économique et le Comité sur le développement récréotouristique 
et agrotouristique ont officiellement été créés.  Pour chacun de ces comités, nous faisons appel à toutes les 
personnes intéressées.  Pour le comité relatif à la vitalité économique, c’est Luc Bussières qui sera le représentant 
du Conseil municipal.  Nous aimerions que des entrepreneurs, des commerçants et des producteurs agricoles 
contribuent aux travaux de ce comité.  Nous vous invitons à communiquer avec Luc à l’adresse électronique 
suivante : siege2_st-adelphe@regionmekinac.com 

En ce qui concerne le comité sur le développement récréotouristique et agrotouristique, c’est Laurie Fraser qui 
représentera le Conseil municipal.  Encore une fois, nous faisons appel à la contribution de toute la population pour 
siéger à ce comité.  Nous vous invitons à communiquer avec Laurie à l’adresse électronique suivante :  
siege1_st-adelphe@regionmekinac.com 

Demande d’autorisation de TES Mauricie H2 Inc. à la CPTAQ 

Nous avons également adopté une résolution abrogeant la résolution 2025-10-211 relative à la recommandation 
de la municipalité à la demande d’autorisation de TES Maurice H2 Inc. auprès de la Commission de la protection 
du territoire agricole (CPTAQ).  La résolution adoptée par le nouveau Conseil municipal recommande à la CPTAQ 
de rejeter la demande de dézonage de TES Mauricie H2 Inc. 

Paysage humanisé 

Lors de la période de questions, le projet de Paysage humanisé a fait l’objet de certaines interrogations.  Selon le 
site Web du ministère de l’Environnement, de la Lutte aux changements climatiques, de la Faune et des Parcs,  
«Un paysage humanisé vise la protection de la biodiversité d’un territoire habité, terrestre ou aquatique, dont le 
paysage et les composantes naturelles ont été façonnés, au fil du temps, par des activités humaines en harmonie 
avec la nature».  Nous vous invitons d’ailleurs à prendre connaissance des informations disponibles sur le site Web 
du ministère. 

Ces informations vous permettront de savoir que « les propriétaires privés gardent la pleine jouissance de leurs 
droits de propriété, dans le respect des lois et règlements en vigueur. Les transactions entre propriétaires privés 
peuvent se poursuivre sans consultation préalable du Ministère. »   

En outre, avant même que la demande de statut de reconnaissance soit officiellement déposée, le ministère exige 
qu’un processus de consultation publique ait lieu.  Cela signifie donc que le Conseil municipal ne décidera pas seul 
des suites à donner pour l’obtention de ce statut. 

Personne intéressée à la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) 

Vous pouvez vous inscrire à titre de personne intéressée dans le dossier 451933 qui concerne Saint-Adelphe, 
451936 pour St-Séverin et 451931 pour Ste-Thècle.  Vous communiquez par courriel avec la commission en 
indiquant votre nom, votre adresse complète et le ou les numéros de lots.  De plus, vous indiquez que votre 
propriété ou vos propriétés sont situées à proximité des lots visés par la demande du promoteur.  Tous les 
propriétaires de lots affectés par l’implantation des éoliennes de TES Mauricie H2 Inc. ou toutes les personnes qui 
vivront à proximité des éoliennes peuvent s’inscrire.   

JOYEUX TEMPS DES FÊTES ET BONNE ANNÉE 2026 

Enfin, nous vous souhaitons un très joyeux temps des Fêtes ainsi qu’une excellente Année 2026.   
C’est le moment idéal pour se retrouver en famille ou entre amis.  Profitez bien de la présence des personnes qui 
vous sont chères.  
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Affaires municipales  

  

RÉSOLUTIONS D’OCTOBRE 2025 
 

 Prolongement pour une durée indéterminée de la location de locaux dans l’Hôtel de ville par le CPE les Soleils de 
Mékinac. 

 Renouvellement de l’adhésion aux Fleurons du Québec 2026-2028 au montant annuel de 406$ plus taxes. 

 Entériner l’autorisation de procéder à un appel d’offres sur invitations pour recruter une firme comptable pour 
les états financiers 2025. 

 Ratification du remboursement du prêt temporaire PR-003 (Travaux de voirie – TECQ 2019-2024). 

▪ Aide financière au montant de 144$ accordée à Moisson Mauricie Centre du Québec. 

 Acceptation de la soumission à contrat pour le déneigement pour l’hiver 2024-2025 du stationnement de la 
bibliothèque municipale située au 601, rue Principale au montant de 3375$ plus taxes. 

 Acceptation de la soumission à taux horaire (sur appel) des chemins d’accès au réservoir, au puits d’eau potable 
et au site d’assainissement pour l’hiver 2024-2025 au taux horaire de 120$ plus taxes. 

 Acceptation de la soumission à taux horaire (sur appel) pour le déneigement des bornes-fontaines pour l’hiver 
2024-2025 au taux horaire de 120$ plus taxes. 

 Prêt à titre gracieux de la salle communautaire pour des cours de peinture. 

 Prêt de la salle communautaire à titre gracieux au CPE les Soleils de Mékinac pour deux activités qui se 
dérouleront le 31 octobre et le 5 novembre 2025. 

 Acceptation de la soumission d’Asphalte St-Ubalde au coût de 19 586$ avant taxes pour le pavage de quatre sites 
dans la municipalité. 

 Participation de madame Suzanne Tessier à la rencontre d’automne du réseau Biblio le 18 octobre 2025. 

 Ajustement salarial du Chef d’équipe des travaux publics. 

 Résiliation et octroi du contrat d’entretien ménager aux entreprises A.B. au montant de 800.13$/semaine avec 
le CPE et 536.73$/semaine sans le CPE et ce, avant taxes. 

 Modification des heures d’ouverture du service à la clientèle à la Municipalité. 

 Autorisation d’occupation du local vacant situé au 601, rue Principale par Les Amis de l’histoire. 

 Résolution portant sur le soutien de la municipalité à la demande d’autorisation soumise à la CPTAQ par TES 
Mauricie (dossier 451933). 

 

RÉSOLUTIONS DE NOVEMBRE 2025 
 

 Remboursement aux associations ou regroupements de propriétaires ayant présenté une demande d’aide 
financière pour l’entretien des chemins privés pour un total de 5 885.85$. 

 Ratification du paiement auprès de Permaroute Mauricie au coût de 7 900$ avant taxes pour des travaux 
d’asphaltage devant la caserne de pompier et sur la rue Baillargeon. 

 Ratification de l’achat d’un souffleur à feuilles dorsal au montant de 949.99 $ plus les taxes applicables chez J.M 
Sport au montant de 949.99$ avant taxes. 

 Ratification du paiement de 9 000 $ à la Caisse Desjardins de Mékinac-Des-Chenaux en guise de remboursement 
partiel du solde de prix de vente pour le bâtiment municipal situé au 601, rue Principale. 

 Ratification de l’acceptation de l’offre de services de la société 9283-5750 Québec inc. (Les Entreprises André 
Baker) en date du 25 septembre 2025 et autorisation à la direction générale à signer l’entente de service 
d’entretien ménager. 

 Ratification de l’acceptation de l’offre de services de la firme BCGO s.e.n.c.r.l. en date du 16 octobre 2025 au 
montant de 19 500 $ plus les taxes applicables pour le mandat d’audit externe des états financiers pour l’exercice 
se terminant le 31 décembre 2025. 

 Prolongation du mandat d’aide à la direction, à durée indéterminée, tel qu’il appert de la résolution portant le 
numéro 2024-12-257 concernant les ressources auxiliaires. 

 Inscriptions des nouveaux élus à la formation intitulée Rôles et responsabilités des élu(e)s, ainsi qu’à la formation 
Le Comportement éthique auprès de la MRC de Mékinac et dispensée par la Fédération des municipalités du 
Québec (FQM).  
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Affaires municipales  

 RÉSOLUTIONS DE NOVEMBRE 2025 - SUITE 
 

 Nomination des élus sur les différents comités. 

 Autorisation des signatures des élus auprès de Desjardins. 

 Établissement du calendrier 2026 pour les séances ordinaires du conseil municipal. 

 Désignation pour agir à titre de mairesse suppléante année 2025-2026. 

 Renouvellement des assurances générales auprès de la FQM mandataire de fonds d’assurance des municipalités 
du Québec et de la quote-part à verser par notre municipalité. 

 Autorisation au Club Alton pour un droit de passage sur différentes rues saison 2025-2026. 

 Résolution concernant Postes Canada : Ne touchez pas à mon bureau de poste – les compressions doivent cesser. 
NULLE – CONFLIT D’INTÉRÊTS 

 Ratification de l’acceptation de la soumission de BCGO firme comptable pour la production des états financiers 
de la municipalité pour l’année 2026. ANNULATION - DOUBLON 

 Autorisation à la directrice générale pour demander des soumissions pour l’achat de sept ordinateurs portables 
pour les élus du conseil municipal. 

 Autorisation à la directrice générale pour demander des soumissions pour la création d’un nouveau site internet 
de la municipalité. 

 Demande d’appui pour des mesures de sécurité et demande de prêt du  stationnement municipal lors du défilé 
de Noël du 13 décembre 2025. 

 Résolution abrogeant la résolution 2025-10-211 et adoptant une nouvelle position municipale relative à la 
demande d’autorisation soumise à la CPTAQ par TES Mauricie H2 inc. (dossier 451933). 

 Entériner l’autorisation au CAB Mékinac de faire une collecte de fonds dans la municipalité. 

 Concours de décorations de Noël dans la municipalité. 

 Appui à la grande semaine des tout-petits. 

 Remerciements au centre des Loisirs ainsi qu’aux pompiers pour leur participation à la fête d’Halloween. 

 Demande de prêt à titre gracieux du centre multifonctionnel et de la salle communautaire pour une classique 
hivernale samedi le 3 janvier 2026. 

 Entériner le prêt à titre gracieux de la salle communautaire par la Fabrique St-Cœur de Marie pour un brunch le 
16 novembre 2025 

 Autorisation de faire des travaux à l’hôtel de ville – Aménagement d’un bureau fermé pour la direction générale. 
 

CORRESPONDANCE DU MOIS D’OCTOBRE 
 

- Statistique Canada : joignez-vous à l’équipe du recensement de 2026 ; 
- MRC Mékinac : Soutien aux bénévoles et soutien aux fêtes de Noël et rappel concernant l’appel de projets + 

SQRI ; 
- Sambba : Infolettre – Septembre 2025 ; 
- Espace Muni : Invitation à la rencontre régionale Municipalité amie des aînés – Mauricie ; 
- GoRecycle : Invitation à visiter l’usine GoRecycle ; 
- Chambre de commerce de Mékinac : Invitation officielle à la conférence de presse du Gala Reconnaissance 

Desjardins 2025 ; 
- Réseau Biblio Centre-du-Québec : Invitation à tous les membres du comité à une conférence le 18 octobre ; 
- Centre des Loisirs de Saint-Adelphe : retombées sociales et économiques suite aux finales de baseball atomes 

de Mékinac du 18 au 23 août dernier ; 
- Direction ministère des Affaires municipales et de l’Habitation : Plan d’intervention avril 2025 ; 
- Bureau d’audiences publiques sur l’environnement : l’heure juste – Transparence en action ; 
- Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes : Ne touchez pas à mon bureau de poste – les compressions 

doivent cesser ; 
- Capsa : Invitation exposition quand l’eau façonne le territoire ; 
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CORRESPONDANCE DU MOIS DE NOVEMBRE 
 

- MRC Mékinac : Invitation à un 5 à 7 et conférence de Gino Chouinard et invitation webinaire UNICEF ; 
- Espace Muni : réseau MAE – relai d’information ; 
- Chambre de commerce de Mékinac : Réservations pour vos événements des fêtes et rappel aux membres : 

mettez votre entreprise en valeur; 
- Femmes de Mékinac : Communiqué UNIES, un projet artistique porteur et réussi ; 
- Dany Janvier : Résumé clair et concis « questions et commentaires pour le projet de construction d’une usine 

d’hydrogène vert et de gaz naturel renouvelable à Shawinigan par TES Mauricie H2 inc. » ; 
- Olympia Services : Accusé réception de notre lettre pour mettre fin au contrat ; 

Séance du conseil 

  

Lundi le 12 janvier 2026 à 19h à la salle de la Fadoq de l’Hôtel de Ville 
 

Les séances sont disponibles sur YouTube . Il vous suffit d’inscrire Municipalité Saint-Adelphe dans la recherche. 

DATES DES SÉANCES DU CONSEIL EN 2026  
LES LUNDIS 19H À LA SALLE DE LA FADOQ 

 

12 janvier 9 février 9 mars 13 avril  

11 mai 8 juin 13 juillet  31 août  

14 septembre 13 octobre (mardi) 9 novembre 7 décembre 

** Collectes de décembre 2025 – portez attention aux dates  ** 

 Recyclage et compostage  11 (jeudi) et 26 (vendredi)   Déchets   31 décembre (mercredi) 

 

Prochaines collectes de Janvier 2026 

  

 Recyclage et compostage  8 et 22  Déchets 29   

 

Horaire du service à la clientèle des bureaux administratifs  
durant la période des fêtes 

 

Fermé à compter du jeudi 18 décembre 15h 

De retour lundi, le 5 janvier 9h30 

Nouveaux résidents dans la Municipalité? 

  Abonnez-vous à notre infolettre pour être informé de l’actualité municipale. 

   Inscrivez-vous aux alertes municipales pour être informé des travaux, des avis de rinçage de réseau, etc. 

Pour ce faire, rendez-vous sur notre site au www.st-adelphe.qc.ca 
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St-Adelphe en lumières 

N’oubliez pas de compléter le coupon-réponse pour le concours St-Adelphe en lumières. Les coupons sont disponibles 
dans l’entrée de l’Hôtel de ville. Un coupon par résidence. Vous avez jusqu’au 11 décembre 15h pour participer! 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bibliothèque 
  

 

 

 

ÉCHANGES : Nous vous informons que la bibliothèque fera l’échange d’une partie de sa collection à la fin 

novembre. Nous vous rappelons que ces échanges ont lieu 2 fois par année, soit en mai et en novembre. Venez voir et 

lire ces livres pour tous les goûts dont plusieurs nouveautés. 
 

NOËL : Cette année la bibliothèque sera fermée du 16 décembre 2025 au 12 janvier 2026 inclusivement.  

De retour le 13 janvier 2026. Venez faire provision de livres, nous vous attendons. 
 

Nouveautés :  Claire Bergeron – Dix jours 

 Louise Penny – Loup noir 

 Michel Jean – Kabasa 

 Michael Connelly – Sans l’ombre d’un doute 

 Et plusieurs autres 
 

N’oubliez pas ! Vacances de Noël du 16 décembre 2025 au 12 janvier 2026 inclusivement.  

De retour le 13 janvier 2026. 

Horaire régulier 2026 

Mardi 9h à 11h ET 14h à 16h   -   Mercredi 14h à 16h ET 18h à 20h 

Les employées et employés de la Municipalité de Saint-Adelphe tiennent à féliciter chaleureusement les 
nouveaux élus pour leur nomination le 2 novembre dernier. 
 

Nous vous souhaitons un excellent mandat, rempli de belles réalisations au service de notre communauté. 
Soyez assurés de notre collaboration et de notre soutien dans l’accomplissement de vos nouvelles fonctions! 

Mesdames Neil, Fraser, Poirier, Lemay, Messieurs, Bussières, Pokorski (réélu) et St-Arnaud, bienvenue! 

 

Nous tenons aussi à exprimer nos sincères remerciements aux élu(e)s sortant(e)s pour leur engagement et leur 
dévouement envers notre communauté. 
 
Votre implication au fil des années a contribué à l’amélioration de la qualité de vie des citoyennes et citoyens. 
Nos meilleurs voeux pour la suite de vos projets professionnels et personnels. 

Madame Tessier, Messieurs Labranche, Bordeleau, Cossette, Lerat et Thiffault, merci pour tout! 

Julie, Mélanie, Samuel et Dany 

 

En ce temps de partage, on rappelle à toute la population que le frigo Partage peut recevoir vos denrées 
 ou petits plats cuisinés de surplus! 

Le but du frigo communautaire est d’éviter le gaspillage alimentaire et alléger la vie des gens dans le besoin! 

Merci! 
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Crédit photo: Chambre de commerce de Mékinac 

 

Félicitations aux lauréats du 19e gala reconnaissance de la Chambre de commerce de Mékinac 
 
 

 

 

MGEF inc. 
Entreprise manufacturière 

et de construction 

Quilles et Frites 
Entreprise commerciale 

et restauration 

Alimentation B.G. 
Développement durable 

Président d’honneur 
M. Jacques Guimond 

 

  

ENTRETIEN HIVERNAL DES ROUTES NUMÉROTÉES EN HIVER 

Dans notre municipalité les entrepreneurs des chemins d’hiver déploient tous les efforts nécessaires pour permettre une  

circulation sécuritaire des véhicules sur nos rues et dans nos rangs, en période hivernale. 

Cependant, l’entretien hivernal de la route 352 et du rang St-Émile est à la charge du ministère des Transports. 

S’il arrivait que ces voies de circulation soient mal déneigées ou glacées, les conducteurs sont invités à signaler le mauvais état 

de ces routes en appelant au numéro 511, puisque la gestion de ces routes incombe au susdit ministère.  

Les autres rues et rangs situés sur notre territoire sont sous la responsabilité de la municipalité de Saint-Adelphe. 

5-1-1 

INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

Nous vous rappelons que durant la période hivernale, il est interdit de laisser son véhicule en stationnant sur les chemins publics 

durant la nuit soit entre 23h00 et 7h00 du matin du 15 novembre au 15 avril de chaque année et ce, dans le but de 

permettre le déneigement adéquat et sécuritaire de nos rues. 

Ne pas respecter cette consigne est considéré comme une infraction et est passible d’une amende.  

Rappels de vos facteurs et factrices 
 

 L’hiver est bien installé, il est important de bien gratter et dégager la devanture de votre boîte aux lettres sur une 

distance suffisante pour que l’auto puisse arriver et repartir sans encombre! 

 Vous avez quelque chose à poster, svp, lever le drapeau et si jamais une erreur se produit, remettez la lettre dans 

la boîte et lever le drapeau ou remettez dans la chute à lettres de la boîte communautaire pour correction. 

 Vous recevez votre courrier en boîte communautaire? Svp, soyez plus assidus si vous attendez des colis afin de 

libérer les boîtes servant à recevoir les colis… 

 Cadeaux de dernière minute… : différentes cartes cadeaux et la Monnaie royale canadienne sont offertes au 

bureau de postes. 

 Vos petits écrivent au Père Noël? Vous n’avez pas besoin d’apposer de timbre 

Inscrivez : Père Noël, Pôle Nord, H0H 0H0 
 

Merci de nous aider à mieux vous servir. 

Passez un joyeux temps des fêtes tout le monde! 

Nicole, Monique, André, Marilou et bientôt un p’tit nouveau : Roger! 

Messe de Noël de Saint-Adelphe : Jeudi 25 décembre à 10h30 
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